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Commission départementale d'aménagement commercial du Val-d’Oise
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ORDRE DU JOUR

- Séance du 26 novembre 2013 -
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- N° 58 - 

 demande  déposée  par  la  société  SARL  SODIMAGG concernant  la  création  d’un  bâtiment
commercial  abritant  un magasin à l’enseigne Super  U d’une surface de vente de 4.285 m2 ainsi
qu’une galerie marchande composée de cinq boutiques pour une surface de vente totale de 532 m2
situé route de Mantes - ZAC La Demi-Lune à Magny en Vexin.

Demande enregistrée le 3 octobre 2013.
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